
ANNEXES 

au Règlement de fonctionnement des structures et dispositifs Enfance - Jeunesse 

 
Article 441-7 du code pénal « Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait : 

1e : D’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts. 

2e : De falsifier une attestation ou un certificat originaire sincère. 

3e : De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende lorsque l’infraction est 

commise en vue de porter préjudice au trésor public ou patrimoine d’autrui ». 

 

 

Annexe 1 : Liste des Documents obligatoires à l’admission 

 
❑ Livret de famille ou acte de naissance, 

❑ Justificatif de domicile de moins de 3 mois (eau, EDF, quittance, assurance), 

❑ Une attestation du quotient familial CAF, le cas échéant l’avis d’imposition à l’adresse du parent 

légal, 

❑ Une attestation d’assurance en responsabilité civile couvrant les activités extrascolaires, 

❑ Photocopie des vaccinations (carnet de santé). 

 
 
 
Justificatif/s complémentaire/s, si 
 

Vous êtes hébergé/e sur Grand-Quevilly 

Fournir l’un des documents suivants : 

❑ Attestation CAF à votre nom et prénom à l’adresse de l’hébergeur, 

❑ Avis d’imposition à votre nom et prénom à l’adresse de l’hébergeur, 

❑ Attestation d’assurance voiture à votre nom et prénom à l’adresse de l’hébergeur. 

Avec tous les documents suivants : 

❑ L’attestation d’hébergement sur l’honneur signée par l’hébergeur et la famille hébergée, 

❑ Un justificatif de domicile de l’hébergeant (eau, EDF, quittance, assurance), datant de moins de 3 
mois, 

❑ La pièce d’identité de l’hébergeur. 
 
 

Vous êtes parents séparés/divorcés 

En cas de séparation et de garde alternée, chaque parent doit créer son propre compte avec ses 
informations personnelles sur l’Espace Citoyen. Deux dossiers familles seront alors créer pour un même 
enfant et chaque parent aura ses codes de connexion personnel. Les informations relatives au compte de 
chaque famille sont protégées.  

Fournir l’un des documents suivants : 

❑ Décision de jugement fixant la résidence habituelle de l’enfant et les modalités de garde de l’enfant, 

❑ Attestation sur l’honneur de l’accord des 2 parents légaux (le choix des activités est une décision 
soumise à l’autorité parentale conjointe, et donc à l’accord nécessaire des deux parents).  

Chaque parent doit gérer les inscriptions de son enfant lorsqu’il est sous sa responsabilité. Il recevra la 
facture correspondant à la fréquentation desdits services. 
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Vous avez besoin d’un aménagement pour votre enfant 

 

Fournir l’un des documents suivants : 

❑ Décision d’orientation, par l’Education Nationale ou la MDPH, dans une classe spécialisée (ULIS, 
CLIN, …), 

❑ Reconnaissance handicapée. 

Pour toute/s information/s sur cette situation particulière, vous pouvez joindre la Direction Education 
Jeunesse  02.35.68.93.09. 

 

 

 

 

Annexe 2 : Liste des justificatifs pour non facturation 
 

❑ Bulletin d’hospitalisation de l’enfant, 

❑ Certificat de décès familial, 

❑ Attestation employeur indiquant X journée d’absence au titre d’« enfant malade », 

❑ Certificat d’une maladie A.R.S. 

 

 

 

Annexe 3 : Moyens et modes de paiements 

La Ville accepte différents modes de paiement : Aide Accueil Loisirs (AAL), Aide aux vacances enfants 
(AVE), Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV), Chèque emploi service universel CESU) 
dont la liste est évolutive et consultable auprès de l’Accueil Enfance Famille et sur l’espace citoyen.  

Les factures sont à régler :  

❑ Par internet via l'Espace Citoyen en adhérant à la facture en ligne, 

❑ Auprès d’un buraliste partenaire affichant le logo Paiement de Proximité (en espèce ou par carte 

bancaire), 

❑ Au Centre des Finances Publiques de Mesnil-Esnard-Grand-Quevilly, 

❑ Par prélèvement automatique dans votre espace personnel sur l’Espace Citoyen. 

Les modes de paiement seront appliqués conformément aux directives des organismes payeurs ou 

financeurs. 
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Annexe 4 : Annuaire 

REFERENTS PERISCOLAIRES (ACTIVITE LUDO – EDUCATIF ET TEMPS DU MIDI) 

CENTRE DE LOISIRS DU MERCREDI ET DES VACANCES SCOLAIRES 

 

 

 

 

 

 

 
LE PASS’AGE 

Niveau Lieu Ligne téléphonique 

Le PASS’AGE 
Ecole élémentaire Jean Moulin 

Rue Salvador Allende 

76120 Grand Quevilly 

 07 84 58 81 86 

 
L’ESPACE JEUNESSE 

Ligne téléphonique ouverte toute l’année. 

 Lieu Ligne téléphonique 

L’Espace Jeunesse 

70 rue des Martyrs de la 

Résistance 

76120 Grand Quevilly 

 02 32 11 56 10 

 
Les lignes téléphoniques communiquées ci-dessous sont ouvertes uniquement pendant les périodes de 
fonctionnement de l’accueil concerné. 
 

Niveau Ecole Coordonnées 

E
lé

m
e

n
ta

ir
e
 

J. MOULIN 9 rue Salvador Allende  06.45.59.58.10 

J. CAVAILLES 5 rue Salvador Allende  07.86.70.34.08 

C. LEVILLAIN 47 rue Michel Corroy  06.73.28.75.66 

R. SALENGRO 42 rue Alfred de Musset  06.45.58.33.25 

M. BASTIE 5 rue Maryse Bastié  06.84.89.97.70 

H. RIBIERE 11 rue Toulouse Lautrec  07.86.76.41.35 

J. JAURES 30 rue Gustave Boutigny  06.45.59.48.23 

M
a

te
rn

e
lle

 

J. MOULIN 3 rue Salvador Allende  06.70.94.00.81 

J. CAVAILLES 5 rue Salvador Allende  07.86.76.41.34 

C. LEVILLAIN 45 rue Michel Corroy  06.70.94.30.86 

C. CALMETTE 75 rue Théodore Géricault  06.45.59.22.96 

J. ZAY 13 rue Toulouse Lautrec  06.49.75.49.74 

C. PERRAULT 10 rue Neil Armstrong  06.45.59.70.31 

L. PASTEUR 26 rue Louis Pasteur  06.45.59.64.22 

 

Niveau Lieu Ligne téléphonique 

Les Tout-Petits 
TPS et PS 

Ecole Maternelle Jean Moulin 
Rue Salvador Allende 

76120 Grand Quevilly 

 06 76 05 90 48 

Elémentaire - Maternelle 
A partir de la MS 

Centre de loisirs Léo Lagrange 
Avenue Georges Braque 

76120 Grand Quevilly 

Elémentaire  02.35.69.15.32  

Maternel       02.35.68.91.74 



4/5 

 

 

Annexe 5 : Liste des maladies Contagieuses avec éviction obligatoire 

 

▪ L’angine à streptocoque 

▪ La scarlatine (une des formes d’angine à streptocoque) 

▪ La coqueluche 

▪ L’hépatite A 

▪ L’impétigo (lorsque les lésions sont étendues) 

▪ Les infections invasives à méningocoque 

▪ Les oreillons 

▪ La rougeole 

▪ La tuberculose 

▪ La gastro-entérite à Escherichia coli entéro-hémorragique 

▪ La gastro-entérite à Shigella sonnei 

 

 

Annexe 6 : 

 

▪ Contrat de respect 

▪ Charte pour un accueil de loisirs inclusif en Seine-Maritime 

▪ Règlement du Projet Jeunes Citoyens 

 



 



6/5 
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Annexe 7 : Les tarifs spécifiques 

 
 

▪ Elève scolarisé en classe ULIS hors commune 

▪ Elève en situation de handicap déjeunant avec un « panier repas » 

▪ Famille d’accueil pour enfant placé 

▪ Famille hors commune payant une taxe d’habitation sur Grand Quevilly (Ex : commerçant, MAM, …) 

▪ Famille itinérante 

 


